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Tout d’abord, une mobilisation rassurante, de juin à septembre, a eu lieu pour une première remise 
en état du sentier reliant la tréfilerie au moulin-au-bois, couronnée le dimanche 1er octobre par la 
présence d’environ 80 marcheurs répartis entre matin et après-midi, dans le cadre des journées des 
solutions écologiques organisées par le conseil départemental. J’en profite pour remercier tous les 
sociétaires qui ont contribué à la réussite de 
cette belle journée. 

Ce fut une balade par très beau temps, qui a été 
l’occasion de faire découvrir les installations 
historiques liées à l’hydro-électricité sur le site. 
Des panneaux explicatifs, complétés par les 
précisions données par Frédéric DENNINGER, 
ont jalonné le parcours de 2,5 km entre le pont 
construit pour débuter le sentier et la future 
implantation de la turbine, au niveau de 
l’ancienne clouterie.  

Dans le même temps, notre dossier concernant l’autorisation environnementale pour l’exploitation 
d’une turbine hydro-électrique, déposé auprès de la préfecture en avril 2023, nous est revenu mi-
août, donc assez vite, mais avec tout de même beaucoup de remarques qui pourraient grever notre 
projet, notamment sur le plan de la rentabilité économique. 

Cependant, des réponses ont été apportées par le bureau d’étude Jacquel et Chatillon, qui seront 
argumentées en préfecture. Cette dernière a en effet été réactive après un courrier que nous lui 
avons adressé la semaine passée pour défendre notre projet. Le rendez-vous devrait se tenir dernière 
semaine d’octobre. Nous vous ferons connaître le résultat de cette concertation lors d’un prochain 
courrier qui, je l’espère, me permettra d’annoncer le déclenchement de l’opération « hydro ». 

Pour terminer sur une note humoristique, je ne peux résister à l’envie de vous livrer l’édito auquel 
vous avez échappé. Il a été concocté par une intelligence artificielle à laquelle j’ai demandé, un soir 
de désœuvrement, ce qu’elle pourrait bien écrire à ma place sur le thème « éditorial pour une société 
coopérative agissant dans le domaine de la transition énergétique et de l'économie sociale et 
solidaire ». Vous trouverez le résultat en fin de courrier et vous ferez votre propre opinion sur les 
potentialités de l’IA, monde virtuel dans lequel il pourrait être tentant de se réfugier. 

Chers coopérateurs et chères coopératrices, 

Il n’est pas aisé de débuter un courrier d’information qui se voudrait léger et 
positif dans le monde tourmenté qui est le nôtre. Néanmoins, si nous réglons la 
focale sur la micro-société que représente Bains d’Énergies les motifs de 
satisfaction sont au rendez-vous. 
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Travaux au Moulin-au-Bois : rejoignez-nous ! 

 
Le chantier est immense, ce qui n'empêche pas la bonne humeur permanente lors des journées 
travaux. Qui ont lieu chaque jeudi autour de Jean-Luc et Thierry. Mieux vaut passer un petit coup de 
fil (06 77 03 96 33) pour connaître les horaires et le programme du jour. 

Et chaque mois, une armée plus importante de GT 
(gentils travailleurs...) se retrouve sur le site pour du 
labeur en bande organisée. Avec repas pris en 
commun en mode auberge espagnole. Les prochaines 
dates : ce dimanche 15 octobre, avec en sus une 
bourse aux plantes organisée par Marie-Laure. Puis le 
dimanche 19 novembre avant une courte trêve 
hivernale. You're welcome ! 

 

Journée du 1er octobre : 
 

La SCIC a été sollicitée par le Conseil départemental 
des Vosges dans le cadre des 1ères Rencontres des 
solutions écologiques. Une trentaine de sites ont 
participé, dont le nôtre donc à La Vôge-les-Bains. 
Nous avons choisi la forme d'une randonnée sur les 
près de 3 km de sentier allant de la Tréfilerie au Moulin-au-Bois. La date du dimanche 1er octobre a 
été choisie. Une météo idéale et une bonne communication en amont ont contribué au succès de 
l'opération qui, avec plus de 80 visiteurs en 2 sessions (matin et après-midi), a dépassé nos 
espérances. Nombre de sociétaires ont travaillé d'arrache-pied les jours et semaines précédents -
qu'ils en soient remerciés- pour que les visites soient fluides, instructives et dynamiques le jour J. Les 
interventions didactiques bien 
calibrées, les panneaux installés, 
les œuvres mises à disposition et 
installées sur le parcours par des 
artistes, les démonstrations de 
taille de pierre ou de tournage sur 
bois ont été appréciés par les 
randonneurs du jour. Certains ont 
d'ailleurs adhéré tout de go à la 
SCIC ou à l'association Au fil du 
Bagnerot. 

Côté travaux 

 

Visite au fil  
de l’eau 
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La DDT demande un certain nombre de compléments et envisage des types de travaux qui 
représenteraient un surcoût difficilement absorbable par le projet, mettant en péril l'équilibre 
économique recherché. Une réunion est prévue en préfecture le 26 octobre pour défendre notre dossier. 

 

 

 

 

 

C'est dans ce contexte que notre société coopérative a vu le jour, dédiée à ces deux domaines essentiels. La 
coopérative, en tant qu'organisation démocratique et collective, incarne les valeurs de solidarité, de participation 
et de partage qui sont au cœur de l'économie sociale et solidaire. En réunissant des individus et des structures 
engagés dans ces secteurs, nous sommes convaincus que nous pouvons contribuer à l'émergence d'un avenir 
plus juste et plus durable. 

Notre mission est claire : accompagner la transition énergétique en favorisant l'accès à des énergies 
renouvelables et respectueuses de l'environnement. Nous voulons minimiser notre empreinte carbone et 
encourager un mode de vie plus durable. Cela passe par le développement de projets énergétiques innovants, la 
promotion de la consommation responsable et la sensibilisation du public aux enjeux environnementaux. 
Mais notre vision ne s'arrête pas là. En tant que société coopérative, notre modèle économique est également 
ancré dans l'économie sociale et solidaire. Nous cherchons à créer des emplois durables et de qualité, à favoriser 
l'inclusion sociale et à renforcer les liens entre les acteurs locaux. Nous croyons en la force de la coopération et 
en la capacité des individus à agir collectivement pour le bien commun. 

 
Pour atteindre nos objectifs, nous nous appuyons sur des partenariats solides avec des acteurs institutionnels, 
des entreprises locales et des associations engagées. Ensemble, nous lançons des projets ambitieux et novateurs 
qui contribuent à la transition énergétique tout en créant de la valeur pour la société. Nous nous engageons 
également à partager nos connaissances, nos compétences et nos ressources avec d'autres acteurs, afin de 
favoriser l'émergence d'une économie plus solidaire et responsable. 

 
Dans un monde confronté à de nombreux défis, il est essentiel de trouver des solutions durables et 
responsables. Notre société coopérative s'engage à agir dans le domaine de la transition 
énergétique et de l'économie sociale et solidaire pour contribuer à la construction d'un avenir 
meilleur. Rejoignez-nous dans cette aventure collective et ensemble, construisons un monde plus 
juste, plus durable et plus solidaire. 

Projet hydraulique 

Edito de l’ IA .      

Investir dans la transition énergétique et l'économie sociale et solidaire est sans aucun 
doute l'un des défis les plus importants de notre époque. Alors que les enjeux 
environnementaux et sociaux se multiplient, il est devenu impératif de trouver des 
solutions durables et responsables pour assurer l'avenir de notre planète et de ses 
habitants. 

Le projet de centrale hydroélectrique est un des axes fondateurs de la création de 
la SCIC. Lancé en février 2021, il a fait l’objet d’une étude approfondie de 
l’incidence sur l’environnement, dans le cadre d’une installation historiquement 
existante. Le dossier a été validé en janvier 2023 par la DREAL, puis déposé 
auprès de la Direction Départementale des Territoires en avril 2023.  


